
Association Les Béarnais de Paris 

Association loi 1901 n°W751213102 

 
 

BULLETIN D’ADHÉSION  
   
  Pour l’année : …………… 
 
 

Je soussigné(e) 

Mme☐ M.☐ 

Prénom, Nom ............................................................................................ 

Né(e) le .......................... à ................................................................ 

Adresse : ........................................................................................... 

Code postal.......................... Ville............................................................ 

Profession : .......................................................................................... 

N° téléphone : ..................................... 

Email : ................................................................................ 

 

souhaite adhérer à : l’association Les Béarnais de Paris en tant que (cocher la 
case) : 

☐ Membre actif : 15 euros 

☐ Membre actif tarif réduit (étudiant, chômeur, RSA, intermittent) : 10 euros 

☐ Membre bienfaiteur : à partir de 40 euros 

 
Je souhaite faire un don en plus de mon adhésion : 

☐ Pas de don 

☐ 5€ 

☐ 10€ 

☐ 20€ 

☐ Montant de mon 
choix : ……

 
 

Je souhaite participer à l’activité de l’association en étant bénévole : oui ☐ non ☐ 

Je souhaite intégrer le groupe WhatsApp GENERAL des Béarnais de Paris : oui ☐ non ☐ 

Je souhaite intégrer le groupe WhatsApp SPORTS des Béarnais de Paris : oui ☐ non ☐ 

 

Fait à ..........................................  Le................................................ 

Signature 

 
 

Merci d'adresser votre chèque à l’ordre de Les Béarnais de Paris  
et de le retourner accompagné de ce bulletin, à l’adresse suivante :  

Association Les Béarnais de Paris – Chez Aurélie BERDOT – 16 rue Madame Muller – 77210 AVON 
 

Renseignements : 06 61 17 23 79 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et 
sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée, l’adhérent bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des informations qui le concernent. 


